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Sa Majesté Britannique de l'usage du canal de
Ste. Claire, sur un pied d'égalité avec les habi-
tants des Etats-Unis; il s'engage en outre, ai
pressei le gouvernement des Etats a assurer
aux sujets de Sa Majesté Britannique l'usage
des divers canaux situés dans les divers Etats
et se rattachant à li navigation des lacs et des
rivières traversés par la ligne frontière entre
les ossessions des hautes parties contractantes
ou ;qui y sont contigus, sur un pied d'égailite
avec lesb.bitants des Etats-Unis."

Il y a-une distinction à faire dosuite.
Si les navires américains pouvaient
parvenir aux canaux du haut do l'Ot-
tawa, ils pourraient s'en servir, tandis
que le gouvernement de Washington a
seulement promis d'employer son in-
fluence auprès des différents Etats pour
qu'ils nous permettent l'usage des
canaux contigus à la frontière on des
rivières traversées par cette frontière.

M. TUPPÈlR1 -Aucun de ces privi-
léges ne nous a été concédé. Tout ce
qui a été fait, c'est que le gouverne-
ment anglais a convenu d'user de son
influence auprès de nous.

M. MACKENZIE-J'ai dit cela
M. TUPPER-Vous avez dit que

nous n'avions plus aucun contrôle
législatif ou administratif.

M. MACKENZIE-Ce quej'ai établi,
c'est.que, d'un côté, les Etats-Unis ne
nous concèdent que l'usage de quel-
ques.uns do leurs canaux, et que de
l'autre, nous leur livrons tous les nôtres,
et ce aux mêmes conditions.

Mon gouvernement et moi nous
avons prétendu que les canaux qui
mettent li rivière Hudson en commu-
nication aveu les lacs devaient être
compris dans le traité. Nous avons
eo beaucoup de peines à nous faire
concéder ce droit, et encore, on l'accor-
dant, ,les Etats-tnis y ont mis des
conditions gqiq reident l'usage du canal
bien, peu impor-tant.

En yertu de la 30eme section du
traité, sile Canada refuse. aux Amé-
ricain'' s de n.os canaux,.les Amé-
ricains pouvent .ous refuser le droit.
do transpò-t sur leur territoire.

L'honorable préopinant n'a pas.
prouvé que'jo me suis 'rompé au sujet
des rivières.'Notre droit de navigation
sur les rivières Stikeetiet Yukon n'est
pas aussi bieiétûbli' þïr le Traité de
Washington qu'iL l'était par le traité
avec la Russie, traité dont les conditions
n'ont 'pa eft -olifios'par l'achat de
'AlaskSpai'los Etats-Unis.

M. TUPPER--J'ai prouvé que par
ce traité le Canada possède le même
droit de former ses canaux aux Améri-
cain quand bon lui semblera.

M. MITCHELL-J'ai 'quelque chose
à dire.

M. HOLTON-Je Foulève la ques
tion d'ordre. Le débat ne doit pas
s'éloigner de l'item pour lequel, le
concours de la Chambro.est demandé.

M. L'ORATEUR-C'est vrai.

M. MITCHELL-L'Angletorre n'a
jamais protégé nos droits; par censé-
quent, le traité avec la' Russie ne vaut
rien.

M. HOLTON-Je soulève encore
une fois la question d'ordre.

M. MITCHELL-Je m'oppose à ce
que le gouverneinent canadien paie les
frais de la mission do M. Rothery,
ainsi que la moitié des dépenses de la
commission.

M. SMXITH (Westnoreland) - Ce
paiement est fait en vertu d'un arran-
gemont conclu avec les autorités impé-
riales avant l'avênemont do la présente
administration au pouvoir.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne le crois pas.

M. MITCHELL-Je ne me rappelle
d'aucun arrangement do ce genre.

La résolution est lue la seconde fois
et adoptée.

Les résolutions sont envoyées au
comité des voies et moyens.

La Chambre se forme un comité dei
voies et moyens.

(En. Comité.)

Les.réýsolhiions suivantes sont adop-
tées:

1. Résolu que- -pour fiire face aux
subsides: ?.jeordés à SadÍjesté pouÉ
l'année fileaopil-ant 80 jùin' 1877,
la somme 4o-ê-,625;895.99' soit ac'edr-
dée à même 'le fondsý cònulidd' rà e-
venu du Canada. .

2. Résolu que pour.efaireface aux
subsides accordés -à Sa- Majesteépour
l'année fiscale exPirantle 0J. 1878,
la sommede $16,286/76.52 it.aecor-

aubsides. [27 Aynti 18'7.]1


